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INFORMATIONS

ESPAGNE

L'Ecole centrale de tir.

Notre correspondant nous öcrit :

Dans mes precedentes chroniques, j'ai omis de vous faire part de la
creation d'une Ecole centrale de tir, dont le reglement, elabore par la meme
commission qui, sous la prösidence du gönöral Suarez Inclan. est chargöe
de la reorganisation de notre pedagogie militaire, a ötö approuvö par ordre
royal du 28 janvier passö.

Cette Ecole centrale de tir sc compose de quatre sections: les deux de

Tartillerie, dont celle de Madrid pour Tartillerie de campagne et celle de Cadix

pour Tartillerie de forteresse et cötiere, que nous avions döjä; puis une
section pour Tinfanterie et la quatrieme.qui sera affeetöe ä la cavalerie. Ces deux

derniöres se trouvent ä Madrid et ont leur champ de tir tout prös de cette

ville, ä Carabanchel. Cette Ecole est placöe sous Ja dependance immediate

du sous-secretariat de Ia guerre et est commandöe par un general

de brigade, qui a, sous ses ordres, un ötat-major particulier : chaque
section est commandee par un colonel.

Quant aux details concernant le personnel et Tadministration de TEcole

centrale de tir, je vous en fais gräce, comme aussi des prescriptions se re-
förant aux sections de Tartillerie, lesquelles ne difförent de celles qui exis-
taient döjä que par les innovations imposees par les derniers progrös intro-
duits dans le materiel et les idöes recemment admises.

Le Reglement de TEcole centrale de tir dit que la section de Tinfanterie
devra etre considöree comme un ötablissement d'instruction et une commission

d'ötudes techniques et d'experiences. En tant qu'ötablissement
d'instruction, cette section comprendra :

a) Toutes les annöes, un cours complementaire de neuf mois, auxquels
seront astreints tous les lieutenants en second nouvellement promus, apres
avoir fait un stage d'une annöe dans un corps. Ce cours portera sur Tetude
des feux de Tinfanterie et de Tartillerie et sur un complöment de Tinstruction

technique, consistant dans la combinaison des moyens d'aetion des

trois armes, la pratique du jeu de la guerre, la fortification, les reconnaissances,

les exercices tactiques avec ou sans troupes, etc.

b) Un ou deux cours annuels, de deux mois de duröe chacun, pour les
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capitaines et les premiers-lieutenants qui seront dösignös. Dans ces cours,
Tinstruction visera tout ce qui se rapporte, directement ou indirectement,
ä la tactique, et en outre Tetude des procedes de combat et des methodes
d'instruction en vigueur dans les armöes etrangeres.

c) Un cours annuel de quelques jours destine ä renseigner les officiers
supörieurs sur les travaux et les pratiques de la section.

d) Des cours extraordinaires, auxquels assistera le personnel que Ton

dösignera.
Comme commission technique d'ötudes et d'expöriences, ia Section de

Tinfanterie de TEcole de tir doit s'oecuper de tout ce qui concerne la
technique de Tarmement portatif, Tinstruction du tir, champs d'experiences et
de dressage, cibles, reglements, etc., etc.

Les buts et la mission de la Section de cavalerie sont analogues ä ce

qui est prescrit ä la troisieme section.
Le reglement de la nouvelle Ecole centrale de tir est admirablement

redige et tient compte de tous les besoins de notre öpoque. 11 peut etre considöre

comme un modöle en son genre et fait, en tous points, honneur au

talent et ä la haute compötence du general Suarez-Inclan. Ce qui importe
ä present, c'est de le voir interprete coinme il faut et surtout que l'on mette

en pratique les exercices qu'il prescrit; mais, le personnel qu'on a charge
d'y professer est de premier ordre et cela fait esperer qu'il remplira sa
täche avec succös, surtout si il est envoye de temps ä autre voir, au delä
de la frontiere, ce qui se passe et ce qui se fait ailleurs. Rien ne vaut les

voyages pour eduquer les jeunes et aussi ceux qui ne le sont plus. Mais,

pour se deplacer, il faut de Targent et si nos officiers ne veulent pas ou ne

peuvent pas avoir la genörosite de relever l'ötat d'une partie au moins des

debours qu'exige un sejour ä Tötranger, il est ä eraindre que la question
öconomique ne rende impossible de telles ötudes.

Un fait qui semble venir ä l'appui de notre conjecture, c'est le nombre

ridiculement röduit de projectiles ä tirer aecorde cette annee dans les
Ecoles pratiques de notre artillerie, nombre fixe ä fortiori, faute de credits
suffisants pour Taugmenter. II a etö assigne seulement 2 coups pour chaque
canon ou obusier de 30,5 cm.; 3 coups aux pieces de 26 et 25 cm, 10 aux
autres pieces cötieres et 25 ä celles de forteresse. Dans les rögiments de

campagne, de montagne et de siege, ainsi que dans le groupe de Gibraltar
et les batteries affectees aux bataillons de place, on devra tirer 50 obus par
piece de batterie active, dont 22~ördinaires et 28 ä balles.
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